








 

 

Service Conseil en 
ressources humaines 

Convention de coaching 
professionnel individuel – 

collectivité ou établissement 
public de la Savoie                                  

n ° 2021-xxx 

 

Entre 
……………..appelée ci-après collectivité contractante 
Représentée par …………….., agissant en vertu d’une délibération du……. 

Et 
Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie (cdg73) représenté par son 
Président, ………., agissant en vertu de la délibération n° …….. de son conseil d’administration en 
date du ………… 

Et 
Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon 
(cdg69), représenté par son Président, Philippe LOCATELLI, agissant en vertu de la délibération 
n°………de son conseil d’administration en date du…………….. 

  

Article 1 : Objet de la convention 
Le cdg73 sollicite du cdg69 qu’il affecte à la collectivité contractante un agent compétent chargé 
d’assurer une mission temporaire d’assistance en gestion des ressources humaines et 
organisation et accepte les modalités d’intervention du cdg69 prévues par la présente convention. 

La collectivité contractante accepte cette affectation ainsi que l’intervention du cdg69 dans les 
conditions définies par la présente convention.  

 

Article 2 : Nature de la mission 
La mission de l’agent du cdg69 porte sur la réalisation d’une action de coaching professionnel 
individuel. Elle consiste à accompagner un agent de la collectivité contractante (le bénéficiaire), 
dans le but de lui permettre de produire ses propres solutions pour résoudre un problème ou 
atteindre un objectif professionnel. 

Article 3 : Durée de la mission 
La mission définie à l’article 2 aura lieu au cours de la période courant du [date] au [date]. 

La durée d’une séance individuelle de coaching est d’1h30. 



 

 

Il est prévu un nombre de [nombre] séances de coaching. 

 

Article 4 : Désignation de l’agent affecté 
La mission sera réalisée par [Nom de l’agent], coach interne du Centre de Gestion. 

Le coach du cdg69 a reçu une formation spécialisée, théorique et pratique, lui permettant de 
pratiquer le coaching professionnel individuel. 

Pendant la durée de la mission, l’agent reste placé sous l’autorité de [Nom du Directeur], Directeur 
général du Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de 
Lyon. 

 

Article 5 : Conditions de réalisation 
Les objectifs et les modalités de la mission de coaching font l’objet d’un contrat de coaching, établi 
à l’issue de la première séance et signé des parties, à savoir l’agent bénéficiaire du coaching, son 
responsable hiérarchique et l’agent du cdg69 chargé du coaching. 

L’agent affecté par le cdg69 conduira sa mission dans le respect des engagements de la charte de 
déontologie jointe à la présente convention. 

Le bénéficiaire peut interrompre le coaching, à tout moment, pour une raison lui étant propre. 

Le coach du cdg69 peut interrompre le coaching, à tout moment, s’il estime ne plus être en capacité 
de permettre au bénéficiaire ou au responsable hiérarchique d’atteindre leurs objectifs. 

Le coach du cdg69 met en œuvre l’ensemble de son expérience et de ses compétences, dans le 
respect du contrat de coaching, pour permettre au bénéficiaire de trouver lui-même ses solutions; le 
coach est le garant du processus pour faire émerger ces solutions.  

Le bénéficiaire reste néanmoins seul responsable de ses décisions, pendant et après le coaching. 

Les séances de coaching ont lieu au cdg69, dans un bureau garantissant le calme et la 
confidentialité des échanges. 

Le coach du cdg69 est attentif au contexte de la collectivité mais garde une position extérieure ; il 
ne prend pas parti ni ne s’ingère dans les questions internes, notamment dans la gestion des 
ressources humaines. 

 

Article 6 : Participation 
Pour l'exécution de la mission visée aux articles précédents, la collectivité contractante versera au 
cdg69 la somme de [montant] euros par séance, soit un total prévisionnel de [montant] euros. 

Si le nombre de séance effectivement réalisé est différent de celui prévu à l’article 3, le montant total 
de la participation due par la collectivité fera l’objet d’un avenant. 

En cas d’absence du bénéficiaire à une séance dont la date a été fixée, et sauf en cas de force 
majeure (maladie, accident), la durée de la séance est facturée à la collectivité contractante. 



 

 

En cas d’interruption de la mission avant son terme, le temps de travail effectivement réalisé est 
facturé à la collectivité. 

Le règlement sera effectué auprès de la Paierie régionale Rhône-Alpes après réception d’un titre de 
recette émis à l’issue de la mission. 

 

Article 7 : Modification du prix de la séance 
Le montant de la séance figurant à l’article 6 fera l’objet d’une révision annuelle par délibération du 
conseil d’administration du Centre de gestion. 

Dans l’hypothèse de l’exécution d’une même mission sur deux exercices, le montant de la 
participation révisée par le conseil d’administration pour l’année suivante fera l’objet d’une 
information écrite auprès de la collectivité contractante au plus tard le 31 octobre de l’année en 
cours. 

En cas d’accord de la collectivité contractante pour poursuivre la mission engagée, la présente fera 
l’objet d’un avenant précisant le montant révisé. 

La collectivité contractante peut décider de ne pas poursuivre la mission engagée en faisant 
connaître son intention par notification écrite adressée au cdg69 le 30 novembre au plus tard. 

 

Article 8 : Durée de la convention 
La présente convention est conclue pour la durée de la mission énoncée à l’article 3. 

 

Article 9 :  Propriété des travaux et secret professionnel 
L’agent mis à disposition est astreint au secret professionnel. 

Il ne divulgue aucune information sur la collectivité contractante ou le bénéficiaire, obtenue durant 
la mission. 

Il ne communique aucune information recueillie auprès du bénéficiaire, sauf exigences particulières 
stipulées par la loi. 

Il ne rend compte de l’action de coaching ni à la collectivité employeur, ni au cdg69. 

 

Article 10 :   Compétence juridictionnelle 
Tout litige pouvant résulter de la présente convention relève de la compétence du Tribunal 
administratif de Lyon. 

 

 

 

 



 

 

Article 12 : Résiliation 
La résiliation de la présente convention peut être demandée par lettre recommandée avec accusé 
de réception par l'une ou l'autre des parties.  

L’interruption du contrat de coaching notamment dans les conditions prévues à l’article 5 ci-dessus, 
par l’une ou l’autre des parties à ce contrat a pour effet la résiliation de la présente convention de 
mise à disposition 

La présente convention est établie en trois exemplaires originaux. 

 

 
 

À ……….. À  À Sainte Foy-lès-Lyon 
Le……… 
 

Le…… Le……….. 

Le……. (qualité et nom du 
signataire pour la collectivité) 

Le……….. (qualité et nom du 
signataire pour le cdg73) 

Le président du cdg69 

  Philippe LOCATELLI 
 

  



 

 

Service Conseil en 
ressources humaines Annexe à la convention                                            

Modèle de 
contrat de 
coaching 
tripartite 

 

Entre 
[Nom et prénom], [Fonction], [Collectivité], appelé ci-après « le coaché » 

Et 
[Nom et prénom], [Fonction], [Collectivité], appelé ci-après « le prescripteur » (suivant la taille de la 
collectivité et le poste du coaché, il pourra s’agir soit de l’autorité territoriale, soit du responsable 
hiérarchique direct du bénéficiaire) 

Et 
[Nom et prénom], coach du cdg69, appelé ci-après « le coach » 

 

1- Objet du contrat 

Ce contrat formalise les engagements que prennent les personnes signataires pour la réalisation du 
coaching. 

2- Objectifs du coaching 

Objectifs à atteindre Indicateurs de mesure de la progression 

  

  

  

  

3- Durée, nombre et périodicité des séances 

Le coaching se fera sous la forme de séances individuelles d’une durée d’1h30. 

Elles auront lieu selon une périodicité de [nombre de semaines] à [nombre de semaines]. 

Pour atteindre les objectifs fixés, il est prévu [nombre] séances. Un premier bilan à mi-parcours 
permettra si nécessaire d’ajuster ce nombre. 

4- Déroulement  

Le début de chaque séance est l’occasion de faire le point sur les progrès réalisés par le coaché, 
les résultats obtenus, les difficultés rencontrées et les objectifs du coaching. 



 

 

Entre chaque séance, le coaché pourra avoir des tâches à réaliser. 

Les rendez-vous seront fixés directement entre le coach et le coaché. 

Entre deux séances, le coaché aura la possibilité, en cas de besoin, de contacter le coach par 
téléphone. 

5- Lieu 

Les séances de coaching ont lieu au cdg69, dans un bureau garantissant le calme et la 
confidentialité des échanges. 

6. Engagements mutuels 

Le coach prend les engagements suivants : 

- respecter les objectifs et les modalités du coaching fixées dans ce contrat 

- mettre en œuvre l’ensemble de son expérience et de ses compétences, dans le respect du 
contrat de coaching, pour permettre au bénéficiaire de trouver lui-même ses solutions ; le 
coach est le garant du processus pour faire émerger ces solutions 

- laisser au coaché l’entière responsabilité de ses décisions  

- ne communiquer aucune information échangée au cours des séances, à un tiers, sauf 
exigences particulières stipulées par la loi 

- ne rendre compte de l’action de coaching ni à la collectivité employeur, ni au cdg69 

- ne tirer aucun avantage de sa position et n’exercer aucun abus de pouvoir à l’encontre du 
bénéficiaire 

- être attentif au contexte de la collectivité mais garder une position extérieure ; ne pas prendre 
parti ni s’ingérer dans les questions internes, notamment dans la gestion des ressources 
humaines 

- prévenir le prescripteur en cas d’absence ou retard répété du coaché aux séances prévues. 

Le coaché prend les engagements suivants : 

- respecter les objectifs et les modalités du coaching fixées dans ce contrat 

- adopter une attitude volontariste de changement et d’évolution, facteur-clé du succès du 
coaching 

- réaliser un travail personnel entre les séances, sur les indications du coach 

- conserver l’entière responsabilité de ses décisions, pendant et après le coaching. 
 

Le responsable hiérarchique prend les engagements suivants : 

- respecter les objectifs et les modalités du coaching fixées dans ce contrat 

- transmettre au coach les informations utiles pour appréhender le contexte professionnel et 
la situation du coaché 



 

 

- ne diffuser aucune information sur l’existence et le contenu du coaching du coaché, sauf 
accord explicite de ce dernier 

- ne pas solliciter le coach pour obtenir une quelconque information sur le contenu des 
séances 

- donner au coaché les moyens de suivre l’accompagnement dans les meilleures conditions 
possibles (dégagement du temps nécessaire, disponibilité à son égard, etc). 

7. Absence et retard 

En cas d’absence du coaché à un rendez-vous fixé avec le coach, et sauf en raison d’un événement 
majeur (maladie, accident), la séance est facturée à la collectivité employeur. 

En cas de retard, la séance se termine à l’heure précédemment convenue. 

8. Modification et interruption du contrat 

Chacune des parties se donne la possibilité de modifier ou d’interrompre le contrat pour toute raison 
qui lui paraîtrait le justifier, et cela après entretien avec les deux autres parties. 

L’interruption du contrat a pour effet la résiliation de la convention de mise à disposition du coach 
entre la collectivité employeur et le Centre de Gestion. 

 

Fait à ……………, le………………, en 3 exemplaires. 

 

Le coaché    Le responsable hiérarchique   Le coach 

Nom et prénom   Nom et prénom    Nom et prénom 

Signature    Signature     Signature 

 

 
































